Annexe 9 – Exigences supplémentaires de conformité à appliquer lorsque des systèmes informels de transfert de fonds (IMTS) sont utilisés par les partenaires pour transférer des fonds danois
	1.  Évaluation du besoin et des risques liés à l’utilisation des IMTS

	Évaluation du besoin : L’utilisation de toute autre option de paiement que les IMTS/hawala doit être activement envisagée et poursuivie, y compris, sans s’y limiter, les virements bancaires directs (y compris via la banque correspondante), les services de transfert d’argent, les transferts en monnaies virtuelles et d’autres solutions. Les IMTS doivent toujours constituer l’option de transfert de dernier recours.

	Évaluation des risques :  Une évaluation des risques liés à l’utilisation des IMTS dans le projet concerné doit être menée afin d’identifier tous les risques et les mesures d’atténuation nécessaires. Cette évaluation des risques doit être régulièrement mise à jour.

	2.  Aspects juridiques

	Conformité juridique :  Toutes les activités liées à l’utilisation des IMTS/hawala doivent être conformes à la législation danoise, locale et internationale applicable ainsi qu’aux mesures restrictives de l’Union européenne. 

	3.  Mesures de gouvernance interne

	Directives écrites : Des directives écrites doivent être établies pour encadrer les points suivants :
· Les IMTS ne sont utilisés que lorsque aucune autre option viable de transfert de fonds n’est disponible, et lorsque des mesures d’atténuation appropriées sont mises en œuvre pour réduire les risques.
· La désignation de la ou des personnes autorisées à décider de l’utilisation des IMTS/hawala dans une situation donnée. Ce mandat devrait de préférence relever du plus haut niveau exécutif de l’organisation.
· Les modalités de mise en œuvre des transferts de fonds via les IMTS, y compris l’utilisation d’entreprises ou d’agents, les processus de vérification, les pistes d’audit, etc.
· Le montant des fonds transférés à l’agent IMTS/hawala doit être fondé sur une évaluation des besoins financiers concrets et doit éviter toute accumulation de fonds auprès des agents IMTS/hawala, y compris les agents locaux.
· Les fonds doivent être transmis par l’agent IMTS/hawala ou l’agent local aux bénéficiaires finaux sans délai.
· Les frais versés à l’agent IMTS/hawala doivent être conformes aux principes de saine et correcte gestion financière, comptabilisés et inclus dans l’audit.
· Les modalités de notification et les personnes à informer en cas d’irrégularités liées à l’utilisation des IMTS/hawala, ainsi que les mesures à suivre doivent être mentionnées.

	Suivi et contrôle :  Des procédures internes doivent être mises en place pour encadrer la surveillance et le contrôle continus de l’utilisation des IMTS/hawala. Le suivi et le contrôle doivent être effectués tout au long de la chaîne, jusqu’à la réception par le bénéficiaire final, de manière continue et à une fréquence raisonnable, et doivent être documentés.

	4.  Exigences en matière de vérification

	Identification de l’agent IMTS/hawala, y compris tout agent local : 
Une documentation prouvant l’identité de l’entreprise ou de l’agent utilisé à chaque étape de la chaîne de transaction, y compris les agents locaux, doit être obtenue.

	Vérification des sanctions concernant les entreprises/agents IMTS/hawala, y compris les agents locaux : Il faut documenter que tous les agents IMTS/hawala impliqués dans la transaction ont fait l’objet de vérifications préalables relatives aux sanctions. Il doit être au minimum contrôlé les sanctions prises par l’Organisation des Nations unies et par l’Union européenne. Ces vérifications doivent être effectuées de manière continue, les listes de sanctions étant régulièrement mises à jour.

	Réglementation locale : Les organisations partenaires ne doivent travailler qu’avec des parties dûment agréées et enregistrées, y compris les agents IMTS/hawala locaux.

	5.  Transparence du transfert de fonds

	Paiement à l’agent IMTS/hawala et piste d’audit :  Il faut documenter que les fonds destinés à l’agent IMTS/hawala sont transférés sur un compte identifié auprès d’une banque ou d’une autre institution réglementée (l’usage d’espèces devant être évité), afin d’assurer une piste d’audit. Cette exigence de traçabilité s’applique aux transferts effectués par l’agent IMTS/hawala recevant initialement les fonds de l’organisation ainsi qu’à tout transfert ultérieur à des agents IMTS/hawala locaux.

	Paiement au bénéficiaire final :  Il faut documenter que les fonds ont bien été retirés par le bénéficiaire final.


   

